
municipal, provincial et national.

FRANCE.

Puns, le 16 septembre, — Le roi vient cie recevoir 
la réponse de S M. le roi de Sardaigne à la lettre 
de notification du mariage de S. A. R. Madame Louise 
avec S, M. le roi des Belges.

Celte réponse a été remise au gouvernement 
par M. de Blonay , chargé d’affaires de Sardaigne.

— Il est arrivé hier des dépêches de La Haye au 
ministère des affaires étrangères.

M le baron de Fagel , ambassadeur de Hollande , 
a donne' hier un grand repas diplomatique.

Il est arrive hier au ministère des affaires 
étrangères des dépêches de la Hollande , mention
nait ctat de malaise du commerce hollandais, et le 
mécontentement général des» principaux négociaris 

msterdam et des antres ports, de ce que les 
! lain s de la Belgique ne se terminent pas.

IJeux agens secrets sont partis hier pour La Haye,
; ( e *en ler l exactitude de ces reuseigneineus ,

1 seraient tres-précieux dans le rnomeut actael 
tils étaient réels.
in~ün i°urnal anglais (the Globe and Traveller) 
El qUe t^168 X 8 obteilu P°nr lui et sa 
Iransnorlpr0" ,at,raent du gouvernement pour les 
PrussPe et l’A3 Hatnboufg ï mais ils ajoute que la 
moins Autriche lui refusent des passeports à
s.rvi ,“b"“! âe B«"i- s «Si.-
à Gralz. n<Jee • n accompagne l’ex-famille royale

•otfimnnriV°nS/ire que Pette nonvelle > d’une si 

n’en menti an?9 dai1S les c'rcon9Iances actaelles , 
•'gué rinnl169 qae par le îournal ci-dessus dé- 
tE,ls<‘igttemeri?Per0nS quelle se confirmera , et les 
bonne son.„ 1,116 no“s avons reçus récemment de 
disposition« d».!“® donn.e li.®u de croire que les 
Jiotre 
fa

A , . »eu uc uron
; egard 6S °ab‘ne,s de Vienne et de Berlin a
rables n 611 Ce .motïlent sont beaucoup plus

cr°ire pt > t‘er,alns journaux n’affectent de le 
Ce “ « ec au pllae i_i ..........................s uuu* 11 aucuiciu UC ic

Apport qUe 6S Ue ,a*ssent fie« à désirer sous 

c°ntre la pu™6 8 Bourbon-Vendée une association
La ducl6 annerie-

Jna la Voitnrp ^ berr’ a f3*1 plQ9 d’une course 
— L’AV2 ^ ®vêqUe de Lueon. (M. des C.)

Siste de Diepp^Ü^ 8acollte digne le'gi-
de C........ , étantSlu’à Nantes Tu- “-.ae u.......  • étant parvenu

Ms de so,, ’ olllcttait l'honneur de se jeter aux
îet(e altesse n! 6SSe ro7a,e mais 'es gardiens de 
[I livrer |eur crurel>t Pas îu’*l fût très-prudent 
âl,ut «’en tenir 8'eC', et- 3U gentilhomme dieppois. Il 
1'llel|e |e 8 eCllre- La bonne duchesse répondit 

ciait son dév!p'erClaU de.son zèle; qu’elle apprê
ta I® jour a”ent’. ,na*s qu’il était un maladroit: 

. en ’'elisieiKo'^6'116 11 Pavait rencontrée habillée 
! 1u 'l n'avait & peu 1,6 d'stance de l’hospice , et 
,a “°nne Ma,tai*as *ÜU,Q ,a vo>r..« “ Depuis lors 
"r id. de G. 6 ° est satls doute plus à Nantes, 

-On a r..... 3 reParu dans ses terres.
;.Un-V°ya8e deTaarfUe-iqUe dePois q“’’1 e8t question 

è6r,a,ion colfr,i,e d« Charles X , il y a «ne 
S est a cela P - Parmi les carlistes de la capi- 
L8'0 ®st de quon attribue la cherté de l’or dont 

°eM° francaanC8 ^°ur 1000 francs en pièces 
^ (J ' '
PmE'8r.8cpternlî!*„ \er"ier courrier de Lisbon 

;vait
V;

, Jevant 0
E!!3 Par Madri!|d0l.lt n0U8 recevons des nouvelles 

"OU. rid . tout était le 5 dans la même

.8ePtembr y , r courrier de Lisbonne 
•Kouiligj, r i! e J » 1 escadre royale appareillait

Par,ir le Â“re du TaS« - doù elle 
°‘ B81 demain pour gagner les eaux

Un chef de guerilla royaliste, Jullien de Carvalho 
jan suivi-la côte , s’est approché jasqu’à une por-

e pistolet d Oporto , où il s’est empare’ d’ap- 
provistonnemens récemment débarqués et que les 
loupes de don Pedro cherchaient à introduire dans 

la place.
— Notre correspondance particulière de Londres 

nous annonce que sir J. Doyle , officier connu dans
guerre péninsulaire , s’est engagé envers le mar- 

qm. e Palmella à lever 2,000 Irlandais et à les 
on uire a Porto. Comme sir J. Doyle est membre 
u par ement , il devra abandonner ses fonctions lé- 

gis atives ; mais son attachement à la cause des cons- 
1 utionnels 11e lui permet pas de balancer ; il 

Pa| pour 1 Irlande , où il trouvera un fort appui 
dans M. O'Connell et d’autres partisans de don 

6 ro' (Const.)
— Md° de Coigny, dont on a annoncé la mort, 

a laisse à ses héritiers une fortune de 170 à 
ibo.ooo francs de rentes. Par son testament, elle 
a laissé a sa petite fille 80,000 francs de rentes, 
exemptes de tout legs , et le reste a été' attri- 

ue a s°n lils, à la charge par lui de payer une 
rente viagère de 80,000 francs à M. le comte Sé- 

aslian. , son gendre , qu’elle a toujours beaucoup 
affectionne. Dans le sommier du lit sur lequel elle 
est morte , on a trouve' 200,000 francs en or , très- 
soigiieosement cache's , plus la ceinture quelle por
tait lors de son émigration , pleine des mêmes piè
ces quelle en avait rapportées. Ce trésor avait été 
cac ie , dit-on, par la défunte , dans la prévision où 
elle serait forcée à une seconde émigration , par suite 
ao la révolution de juillet.

On annonce qu’un employé du bureau des mou- 
vemeiis au ministère de la guerre vient d’être ar
rête. D apres le bruit général , cet employé serait 
soupçonne d’avoir communiqué des ordres importans 
aux bandes de la Vendée.

On écrit d Ancône que le géne'ral Cubières a 
renouvelé le marché des fournitures pour trois mois, 
a partir du premier juillet dernier , après en avoir 
reçu 1 autorisation de la cour de Rome,

— Maigre' les bulletins plus favorables de la Ga- 
zeUe dr Madrid , le roi Ferdinand paraît fortement 
travaille par la goutte, qui le tient à la main, au 
genou et au pied droit. Dans cette situation il ne 
peutguère s’occuper d’affai res.

~~ a fa>t en France le relevé des publications 
de librairie faites dans ce pays depuis i8i5.

Voici, d’après ce relevé , le total des publications 
par année :
!8[5 3357 1820 488i 1825 76o5
i8[6 3793 1821 5499 8273
i%iz fzi? 1823 5825 1827 8129
>818 4837 ,823 5893 ,828 7616
1819 4588 1824 6974 ,829 7823

i83o (six premiers mois) , 673g.
De ces 9F j86 ouvrages , un cinquième comprend 

un volume , les deux cinquièmes deux volumes, un 
cinquième de trois a quatre volumes. Dans le dernier 
cinquième figurent des réimpressions , contenant de 
cinquante à quatre vingt volumes ( Voltaire, Rous
seau , Encyclopédies , Biographies ) , tirés à cinq 
mille exemplaires !

Par contre , ,83, a vu publier 3222 ouvrages ; 
iS32 sera au-dessous encore. Il n’aura produit que 
des brochures qui pourront refléter la physionoa' 
mie politique de l’époque comme la statistique des 
ouvrages publiés en 18r5 à i83o exprimerait le 
vogué successive de tel ou tel genre.

Le 5 de ce mois , des employés des douanes 
d’Orcbies (Nord) avaient arrêté les frères Dubar , 
contrebandiers , ils les conduisirent au bureau des

vertuI 9a 6 6 V1. e ’ Pour y red'ger leur procès-
meni J «*j.e,ne arr’vds » il se forma un rassemble- 

■ . e a 700 personnes qui , après avoir proféré
I 8 ",s '“cnsçans et s’êlre armées de pierres vou- 
urent assaillir la maison du receveur et délivrer lea 

prisonniers. Pouv’faire cesser ces violences les em- 
p oyes prirent le parti de conduire les prévenus 
dans la ma,son d’arrêt .mais, dès qu’ils furent sor- 
.)■ -U bllIjeau ». ,a f°ale les entoura , les accabla 

I nJQres » jeta des pierres et chercha à dégager 
es raudeurs arrêtés. A ce tumulte , et pressés de 

routes parts , les préposés n’opposèrent que le sang- 
‘°r et 3 ahstrnreut de faire usage de leurs armes : 

enün , apres avoir lutté pendant une demi-heure 
ns sont parvenus à renfermer les frères Dubar dans 
a prison , qui o était située qu’à 3 ou 4oo pas du 
bureau, Ainsi s est terminée cette affaire qui , sans 
a conduite ferme et prudente des préposés', aurait 

pu avoir des suites déplorables.
Le juge de 1 paix a dressé procès verbal de re'bel- 

l10n > et.le tribunal de Douai va procéder à une
teursUCt,0n P0Ur etl fâire PUUir |CS PïinciPaus aa- 

NOUVELLES DE HOLLANDE.
On écrit de La Haye, ,5 septembre :

I ° ^e-a,d‘ dern'er > notre gouvernement a reçu de 
la conference de Londres l’invitation de donner son 
ultimatum au sujet d’un projet de.traité, qui n’était 
pas formule en protocole , mais était une simple 
lettre confidentielle de lord Palmerston , et qui, 
quoique rien n’ait encore transpiré de son contenu, 
serait au dire de gens dignes do foi, pire que les

On écrit de Bois-le-Duc, i3 septembre :
« Par suite de la leve'e du camp de Ryen , il y 

a eu parmi nos tioupes quelques mouvemens qui 
paraissent indiquer que loti croit devoir être cons
tamment sur ses gardes et se tenir réunis autant que 
possible. 2

» S. A. R. le prince Frédéric se trouve de nouveau 
au camp depuis lundi.

. “ °n dlt *ci qu'il est question de former, des gar
nisons des différentes places fortes, quelques ba
taillons de marches , les uns disent quatre , les au
tres huit ; toujours est il qu’on a désigné ici les 
hommes qui doivent composer un pareil bataillon , 
et que demain déjà ils recevront tout ce dont ils 
peuvent avoir besoin en campagne, afin de marj* 
cher au premier signal.

» Les mêmes ordres ont été donnés aussi à une 
partie de la garuison de Bréda. ( J. de La Haye. \

— Rebellion a Java. Le Staat-Courant , publie 
sur la rebellion qui a eu lieu à Krawang , dans
10 de Java> UD rapport dout voici quelques 

extraits : 1
Cest le ,0 mai que le gouvernement reçut la nou- 

veile que le 8 une mutinerie avait éclaté à'Krawana 
parmi les cultivateurs chinois récemment amenés 
dans le pays, et qu'ils avaient brûlé la plantation 
de Tjilankop , apres quoi ils s’étaient , la même nuit, 
portes a Poerwalcarta , où ils avaient brûlé la mai
son du resident , et détruit une partie de l’kabita- 
tion du chef des nègres. Le résidant de Serrière et 
sa famille n avaient eu que le temps de se sauver.

a reçu de ces nouvelles , le gouverneur-ge'néral 
prescrivit les dispositions nécessaires pour com- 
battre les mutins dont on portait alors le nombre à 
plus de 3oo. En conséquence, il fut envoyé des 
troupes; elles arrivèrent la 11 à Tjiharang ; là on 
apprit que les Chinois mutinés , au nombre de’4 à 
boo outre plusieurs individus bannis , s’étaient re- 
11 anches dans une maison à Tajong Poera où 
au moyen de quelques petites pièces de canon 
et cl autres armes , ils faisaient mine de vouloir se



A col effet , ils s’e'taient mis en possession de deux 
passages do la rivière , ce qui obligea les troupes 
à traverser celle ci à 6 lieues plus haut , et le len
demain au soir seulement. Vers le même temps , 
le vice-résident, resté an point du passage en face 
des rebelles, parlementait avec eux, mais sans au
cun résultat; car, au lieu d’aller consulter leur chef 
ils firent un feu de mousqueteria , qui blessa deux 
des siens. Les troupes qui avaient traversé la ri
vière plus baut , arrivèrent dans l’intervalle , et 
commencèrent immédiatement contre le retranche
ment des mutins une attaque que ceux-ci parvin
rent d’abord a repousser. Le major Michels ayant 
alors ordonné l’assaut , il eut lieu avec une telle 
impe'tuosité que les Chinois ne parent y résister. 
Tont ce qui ne tomba pas sous les coups des assail- 
lans , fut culbuté dans la rivière. On porte à cent le 
nombre des mutins qui restèrent sur la place , non 
compris ceux qui périrent dans la rivière , dont on 
retira plus de 70. Le reste de cette bande fut pour
suivi et harcelé sans relâche par nos soldats jusquà 
un second village où ils se fortifièrent de nouveau 
dans une maison; là, leur chef refusa de se rendre, 
et ayant mis le feu à cette maison , il y périt. 
L’incendie s’étant communiqué aux maisons adjacen
tes , situés au bazar , la plupart furent réduites en 
cendres, et plusieurs rebelles y perdirent encore la 
vie. Beaucoup d’autres ont été pris et conduits au 
quartier-général. Selon les derniers rapports reçus à 
Batavia , le nombre des morts du côté des rebelles 
s’élève à plus de 200.

BELGIQUE.

Bruxelles, le 18 septembre. —11 y a eu hier et 
avant-hier conseil des ministres dans lesquels 
nous croyons pouvoir dire qu’on s’est spécialement 
occupé de l’organisation judiciaire, et d’arrêter dé-, 
finitivement les choix.

— Ou assure que l’émission de la monnaie na
tionale sera retardée jusqu’au 27 septembre , jour 
do la distribution des drapeaux. Ce jour-là les bles-, 
sés de septembre qui sont dans le besoin rece
vront une gratification en monnaie nationale à l’oc
casion de l’anniversaire de 110s quatre journées. Les 
antres recevront une pièce de chaque espèce de mon
naie battue jusqu’ici.

Un courrier est arrivé hier de Berlin au mi
nistère des affaires étrangères porteur de dépêches 
du général Mercx. Ces dépêches annoncent que le 
général est arrivé le 8 septembre dans la capitale 
de Prusse. Il a été reçu le lendemain par le minis
tre des affaires étrangères , qui lui a fait le meil
leur accueil. Il paraît que des ordres avaient été 
donnés pour que notre envoyé extraordinaire fût. 
reçu avec là plus grande distinction. Le roi étant 
absent de Berlin à cause des grandes manoeuvres , 
la réception officielle de M. le général Mercx ne 
pourra avoir lieu qu’apres qu’elles seront ter
minées.

Liège, le 19 Septembre.

Par arrêté royal du 4 courant , M. Dnpré , 
lieutenant-colonel de la gendarmerie mobilisée, a été 
nommé colonel commandant en chef de ce corps.

— Le Journal de Verviers nous apprend aujour
d’hui que c’est à tort qu’on a annoncé que le choléra 
avait atteint cette ville. « Une jeune fille , dit-il , 
est décédée vendredi dernier , présentant quelques 
symptômes de choléra , mais ce cas unique est tel
lement douteux , que les opinions des médecins qui 
l’ont observé ne sont pas encore fixées à cet égard. 
Nous tenons en outre du médecin qui a soigné 
cette fille dans ses derniers momens , que s’il avait 
été appelé à temps, elle n’anrait probablement pas 
succombé. Elle avait eu , pendant la nuit qui pré
céda 6on décès, une forte diarrhée causée par l’abus 
qu’elle avait fait de légumes crus après s’être échauf
fée par le travail. M. Allard a vu cette jeune fille , 
et c’est le seul malade qu’il ait visité à Verviers , où 
il n’a fait qu’un séjour de quelques heures; il n’est 
donc pas vrai qu’il ait observé des individus atteints 
de la maladie, comme on l’a annoncé.

» Nous ajouterons encore que sans le zèle indis
cret de M. Allard , la mort de la jeane fille dont 
mous parlons n’aorait pas plas excité l’attention qu’un 
décès ordinaire. Personne n’ignore ici que de tout 
smps un certain nombre d’individus ont été at

teints clu choléra sporadique, maladie très-commune 
dans nos contrées , et que ce n’est que cette espèce 
de choléra qai a détermine' la mort do ls jeqne 
servante. » 4 .

— Ou écrit de La Haye, en date du 5 septembre :
« Nous avons ici un tout petit comité de carlis

tes , à la tête duquel se signale M1“0 la comtesse 
Du Cayla et M. de Larochejaquelain. Celui-ci fait 
dans notre ville de très-fréquentes , mais très- 
courtes apparitions. M. de Rossy , de Sardaigne , 
l’heureux époux de M118 Sontag , et uu muuition- 
naire très-connu s’y font aussi remarquer. Le der
nier est un des hauts , des grand» faiseurs de la 
bourse d’Amsterdam. On assure que le chargé d’af
faires d’Espague , et celui de Naples , chez lequel 
habite Mrao du Cayla , sont aussi au nombre de6 
conjurés légitimistes. »

— L'Union , journal catholique, reproche à 1* 
Quotidienne d’emprunter ses nouvelles de la Bel
gique au Messager de Gand , lequel traite le pape 
de fou , les évêques d'idiote , et les catholiques 
belges de scélérats.

— M. Hennequin , peintre d’histoire à Tournajr, 
faisait partie de la commission chargée de décerner 
le prix du grand concours de peinture , à Anvers; 
et il faut joindre son nom à ceux que nous avons 
donnés hier.

— Le Phare rend compte de la distribution des 
prix à l’école d'enseignement mutuel d’Anvers. M. 
le gouverneur , M. le bourgmestre , plusieurs cu
rés assistaient à cette cérémonie. Le principal pro
fesseur M. ELlinto a terminé son discours par le 
cri de vive le roi, auquel un immense public a fait 
écho. Le même journal nous apprend que la ré
gence va faire ouvrir encore deux écoles chacune 
da Soo élèves.

REPONSE EU COLONEL DUZEN.
Toutes les feuilles nationales , sans exception , 

félicitent le gouvernement sur la fermeté qu’il a 
montrée dans l’affaire d’Anvers. C’est le dix de ce 
mois que le général Chassé intima au colonel Bu- 
zen qu’il eût à cesser ses travaux, sous peine de 
voir à l’instant commencer le bombardement de la 
ville. Sans so laisser intimider par les menaces du 
hollandais , le commandant d’Anvers fit continuer 
ses travaux qui furent achevés le quatorze. Voici la 
réponse du colonel Buzon où se trouve parfaitement 
établi le droit en vertu duquel il agissait :

Anvers, le 12 septembre 1832.
A M. le général d'infanterie baron Chassé , com

mandant supérieur dans la citadelle d'Anvers.

M. le général, depuis la cessation des hostilités, 
vous vous êtes constamment occupé d’augmenter 
la force de la citadelle ; on ne s’y est pas borné à 
exécuter des travaux de défense dans l’enceinte 
de la place ; des ouvrages extérieurs ont été consi
dérablement renforcés ; il en est de même des forts 
que vous occupez sur la rive gauche , et nommé
ment de la Tête de Flandres où l’on travaille et que 
1 on arme eu ce moment avec des mortiers arrivés 
récemment de la Hollande par l’Escaut. D’autres 
bouches à feu , eu nombre considérable , sont ar
rivées à différentes époques par la même voie à 
la citadelle. Vous avez ainsi changé sou statu quo 
et usé d’une latitude qui n’a jamais été accordée en 
pareille circonstance.

Je ne tn’y suis pas opposé , parce que mon gou
vernement voulait éviter les discussions brut.ules. 
Je reclame la réciprocité pour la place d’Anvers, 
qui n’est pàs moins menacée par la citadelle , les 
forts de la rive gaucho et vos forces navales, que 
la citadelle ne l’est par la garnison d’Anvers. De 
plus cette place n’ayant pas de front sur les cô
tés les plus menacés de son périmètre , chargé de 
sa défense , je suis eu droit et dans la stricte obli
gation d’y pourvoir.

Fort de ce droit, je ne céderai jamais à d’in
justes prétentions où à des menaces, de quelque 
part qu’elles viennent , et je continuerai à remplir 
les devoirs que .m’imposent mes fonctions, tout en 
déclinant et rejettant sar vous, M. le général , la 
responsabilité que vous voudriez faire peser sur moi.

Le colonel gouverneur militaire d’Anvers , Buzen.

On nous annonce qu’il est question de donner 
un banquet à nos blessés de septembre.

“

A a moment où le pouvoir venait de menlrjr 
quelque énergie contre la Hollande, à l’instant oà 
nous nous eu félicitions, nous apprenons avec dou. 
leur, qu’il retombe dans les voies de faiblesse si 
fatales à la Belgique. Un journal de Bruxelles an- 
nonce la retraite de M. de Meulenaere. Certes |e !y,. 
tème de résistance passive que ce ministre avail 
mis au jour , était usé, et il fallait en sortir par 
quelque résolution vigoureuse dont M. de Meule- 
naere ne paraissait point capable ; mais noos n’en 
déplorons pas moins la retraite de ce ministre 
dans la crainte où nous sommes qu’elle ne soit lé 
signal de faiblesses plus grandes encore que les 
siennes. On dit que M. de Meulenaere se retire à 
cause de l’abandon de la ligne de conduite promise 
à la chambre des représentans : pas de négociatim 
avant l’évacuation du territoire.

On sait que ce système fut approuvé par la cham
bre des représentans, dans la séance du nj mi 
dernier , par une adresse au roi. Le lendemain, 
S, M. répondit dans les termes suivans :

« Messieurs , je reçois avec plaisir l’expreasion 
» des sentimeus unanimes de la chambre des re
it présentans.

•> Je crois avoir acquis des droits à la confiance 
» de la nation. Cette confiance , je saurais toujoors 
» la justifier. La Belgique sait que je me suis 
» dévoué à ses destinées , que ses intérêts sont lei 
u miens.

» Je me félicite de pouvoir vous annoncer que II 
» marche des négociations indiquée par la cliaffl- 
» bre est entièrement conforme à celle que j’ai put’ 
i> ente à mes ministres , et que j’ai exposée à II 
» conference avant de vous avoir donné commu- 
» nication des derniers actes.

“ Le plus sûr moyen d’arriver promptement 1 
b une solution des difficultés qui subsistent en*
» cere , c’est de convaincre l’Europe que la Belgi- 
u que est restée jalouse de son antique réputation, 
b et qu’eu alliaut la prudence à la fermeté, ell* 
u saura au besoin, avec le secours de la Providence, 
» soutenir ses droits par la force des armes,

» Je vois avec une bien douce satisfaction q® 
» la chambre a compris la position du paja >
» qu’elle pense qu’aucune charge , aucun effort® 
b doivent coûter à une nation , quand il s’agit as 
u son existence et de sou honneur. . ,

“ Cette opinion , je la partage , je donnerai e! 
b ordres pour qu’il soit soumis incessamment a «J 
» délibérations des projets de loi qui tendront1 
» atteindre le but que la chambre se propose- 

En présence d’etigagemens aussi solennels,®1 
Meulenaere devait se retirer. Le ministère est n 
ponsable des paroles de la couronne , ‘tout coin® 
des siennes. ,

Il est probable que les collègues de M. d® J j 
lenaere suivront l’exemple qu’il leur donne- 
le ministère est solidaire des promesses fait?5, l9 
la séance du i5 mai. Ainsi commencerait * 
réaliser ce qu’on avait prévu, il y a déjà 1 
ques semaines : le ministère va se dissoinn®^ 
à pou de lui-même sous le poids de la 81 
où il s’est laissé entraîner. Qui pourra rec‘S| 
sou héritage? On cite cependant quelque* 
et entr’autres ceux de MM. Goblet et 
Le promier devrait donc répudier les an^J(. 
de force que lui ont fait ses premières 
ches à Londres. Ce serait entrer au pour® 
de bien tristes auspices.

ECOLE GRATUITE DE FILLES PAUVRES- ^ 

On nous communique les détails suivans q® 

publions avec plaisir : ^ gote
A la distribution des prix donnés aux garçon^ 
atuites de notre ville, j’ai remarqué le Pa4S 8gratuites de notre ville, j’ai remarqué le P“°r8lll.gmestie’ 

dans le discours prononcé par M. Jamme ç „V'***1; 
Aucune école gratuite communale pouf les *jg/oin ä“1’ 
encore , il a fallu s’empresser de pourvoir ° faite11' 
urgent et de réparer en quelque sorte une inJd 

vers cette partie de la population, etc. ;. mais c^

Aucune école communale n’existe, ü est ^ paroi®? 
pendant on a obvié à cet inconvénient dans iost‘|UJe
Saint-Martin, où une école gratuite de. fi“es ]urnièreâ cl 
par quelques personnes ge'néreuses, amies <les cjaSSes p" 
l’instruction qu’elles tâchent de répandre dans » 
vres de la société'. ilestëf,,..

Le local est situé dans les cloîtres de leg 1 ^cole . -gi 

sain, aéré et disposé spécialement pour une élève.s 3 |j 
blisseraent existe depuis deux ans et coroPte j 
l’on enseigne la religion, l’écriture , la lecture,



sramaire, les dimmens d’histoire et de géographie et tous les 
ouvrages de mains nécessaires à des femmes ; dans les le
çons

■y , \ ■ ■ uca vcuiuies , uans les te-
v™ de géographie ou s.est attaché jusqu’ici à leur donner 
lies notions sur notre pays; pour les éféinens d’histoire on 
leur enseigne l'histoire Belgique d'après l’abrégé de M. Raingo 
dans les autres branches de l’enseignement on suit tous °les' 
excellais petits traités publiés par la société d'encouragement 
de la province. 0

Pour ce qui regarde la couture et autres ouvrages de ce 
genre, les toiles , cotons , fils nécessaires pour le travail sont 
donnés aux enfans et les ouvrages sont offerts en récompense 
\ la (in de l’année , ce qui outre l’avantage de donner à ces 
filles une instruction solide et qui doit en "faire plus tard des 
ménagères économes et des mères tendres a aussi celui de 
pourvoir aux besoins matérils du vêtement, car il est bon 
de faire remarquer que ces mêmes enfans sont habillés 
uniformément et cela toujours aux frais de ces mêmes sous
cripteurs.

Chacune des différentes branches d'enseignement à nuatre 
divisions distinctes confiées aux soins de Mlle. Geun, ;n, 
titutrice , qui a su se concilier l’amour de ses jeunes 
f;™: ‘o;11 f“ !eur fesant fane les premiers pas vers les 
de talens leducatlon et c est à sens faire preuve

Telle est l’organisation de cette école où l’on a distribué
kf'parenset no61'? “1"'' qU‘ e'fait à Ia fois une fête et P°ur 
ce r, / e! e,leves ? commencé par des exercices sur 
«ÄVInT pendant l'année scolaire, beaucoup 
el Zril a-rti,ngUCS en r^P°ndant d’une manière claire 
Af remaraud AA'? <T,,P8tiIons qui leur ont été adressées. 
Je deTa„d, P 1 ,eclIur1 La, Pe,tite Marguerite Leonis,
«re ThVrè^Ma'ey.C Thtóe Mame“« « P°« Û

fieaA„PcoupCdeedSamCiCeS ’.Ia .distribution des prix a eu lieu , 
présence5 Engagea LT?1''A “ C.tte c<Wmonie et par leur 
qu’une autre ™fans a red°ubler de zèle pour
fi- leurs travaux ÂK? °ffdr impenses

ces'aiîfis ddairïïe r’,de PaTer."n juste tribut d’éloges
«freux qui „’épargnant 1”St‘UCtl0n ’ T cea Pbi,anthropes gé-
*cune contrariété0 allrm.ifA occaslotî "e se rebutent par

,eilr but soit rempli mu l ’ t03S Iesre.venemens pour que 
dp V T11 1 •nais CHIP npnf TatVo —:L ' A. ,

.. VMics. - Métalliques 89 0|0 0 P. - Lois par-
7qUJ«38b 0l° P„ ~ Napolitains, 76 1[8 75 7[8 A.— Guebard 
on n1 r' tT .nte PerPe'tueUe Espagnole de Paris 00 
Ul“ °- ~~ Iclem Amsterdam, 52 1|8 52 et P. — Anglo Da- 
nois, 70 0[0 P. — Lots de Pologne 99 010 P. — Anglo Bré- 
fc5,0,0 P. _ Emprunt romain , 79 0|0 0. — Emprunt 
elgedeI2 mil bons 99 < [2 — idem de 10 mill., 99 1,2. — 

idem de 24 millions, 76 3^8 76 1(4. 1

'Bourse de Bruxelles, du 17 sept. —Emprunt de (2 mil-
intérétIn99r1t,2 ’ " v® A' ~ EmPrunl de !0 millions , sans 
intérêt, 99 1,2. — Emprunt de 24 millions, 76 412.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE.
trot“LTes hMmed[20 STembre,Ia °?™ Uanche ’ °Pdra en

e Margerite M v“S/era son Premier début dans le rôle
UGoZCTtùcVXérr SeCOad Par CClui de Diks°n-

de*Î*me! DeraLcour.'3 ^ 13 > P0111' ,e 3' début

Incessamment le 2= début de Marguerite en attendant la 
reprise de Robert le Diable de Meyerbeer. amendant la

ANNONCES ET AVIS DIVEKS.

ÉCOLE SPECIALE DE COMMERCE DE LIEGE.

‘ ma voix à cSté
enfaus ont TOuds

"clle recompense n„Ni. ___ ’•

fie ®?,§r<5 8on immense mérite musical, l’opéra
rand effet J,»™,;«, r .’.ii pe a

ftripe des beautés de^m-e lat!qUe ’ et sl la musique ren- 
&Tde profondes pensécAtA V dCS morceaux sublimes, 
fi ‘aspiration relirieusPe !!î. 1 tou.f empreints de couleur et 
^Parsamonotoniè-îa ^'^t? “tonnelle fatigue à la 

Vivacité. Meyer-Beer ’a n ex‘sa P*us de mouvement et 
f“^Par Méhul. peut-être résolu le grand problème

PROGRAMME.
Smre d’hiver ,832-33. Directeur, M. J. Charlier.
eéîlïTohïe efh'i™' ~ #.ratare française, allemande, 
danfe eom -h Sto,re ,a.PP1,q«*s au commerce, correspond
arbitrages1™rmiràt' “ d,ôerf!,tes lang«M , tenue des livres , 

I s,es,.' opeiations simulées, connaissance pratique des
ssî^aâtar*“ •
é^yJrSi°£ ~ AII,emand, français , hollandais, style 
nnéraf ’ gcogiaphie , arithmétique commerciale, premières 
opérations de commerce. 1

franciseVeTbfir“i0n' ~ P.rinciPes des langues allemande,
ÄÄ’ *“**>«~ '«“-“s-.a»

«-» «a
Les leçons recommenceront lundi octobre. 

sion "Ta tWa’Pai trime3be, est : pour la première divi- 

20 fl! des PaysPBas * l°m0 ’ 30 fl'i pour la troisième ,
à ÏJw4 “■ J- C[IARLIEÂ> î-« St.-Léonard, de 11

451

7M01; ~ UllC i :® de verger ou prairie, située en lieu nomt.
31 perches 69 aunes-cu,tivéc pai Jeaa

nam t*' ~Ene P'ece do teire dite JWre.Malÿarni, conte* 
nant 34 perches 87 aunes, exploitée par Joseph Desy.
ehe ,r- " -'r ’ dite ,e contenant 46 per-
ches . cultivée par ledit sieur Des,y. ^

l°e lot —Une idem, nommée Terre-aux-Cailloux, delà con
tenance de 30 perchps 51 aunes , affermée à André Caiot 

11« lot — Une idem , nommée 'e San , située au commence, 
ment de a ruelle du Coq, contenaut 17 perches 44 aunes aller- 
mee a ladite veuve de Lambert Roufosse. *

<2r ,0‘-~lJne ide™.’ située f;n lieu dit Borday , contenant 2, 
perches 80 aunes, cultivée par la même. *

Un,e ld?.m deP perçhes6i>nes , située à la ruelle 
Borday , tenue a bail par Toussaint Mignolet.

l0nC~ Ene idem.,ilite 7 err° Hourlotte, contenant 18 

perches 96 aunes , affermée à Jean Lambert Lempereur.
Io tot. — Une piece_ de vignoble , nommée L'iync-Bordav

Lambert Rousse ' 3 C“lfiVée paF 'adde Ve^e d«

chefs m;;7süne idem 1 dite Vi‘Jne du HM’ COutc-d 36 per,

trait,“j^Jotep^g^ dtê satisfaisante. Derancourt, sous 
, C7'a bouche ux Zmd’ffS-.pluS ,retifs du parterre*

0le “caucoiin ,i„ ~ . P'us. difficiles ; il a ml» /la.,. ‘1

menti....-avecbeaucoun ri’» noô!essei d a surtout chanté
■ honorable P dexPressi0I>’ Boucby a mérité une

cs trois an« rP.K..

à Liège' REFASSE ’|me derd<;,'e le Chœur St- Paul, u° 155 , 
ciSea.f|’ f ef les rasoirs lancettes, canifs, couteaux,

“Æüf'Âs rtarpo,i ans,ai3’si ^

^^“Nanrdtppejef6’ Ame’dd? a f;|it ce qu’il est con- 
JJ; Cest toujours ’b rentree dans la Maitresse au
^ zéïï^oirblu et d;excei,ent ton * aux
tous ^ t-a?8si vraie ,i “ ,ntes a,uno diction plus calme

* Henri»..-.. danS l e,llPIoide Gavaudan.

hnVnf ]DEîd0ISEl;;L:E de Bonne famille et d’un âge mûr par-
demoùeîlfde^nmnma3d ’ -e place cornue
am I • r ompagme ou a la tête d’un ménage. Pour plus amples informations, s adresser rue Pot-d’Or, n» 618. 458

Henfs uéB DENEUMOULIN , place Saint-
Brabant,budeépau^Ç|eto03fde3 chandeI,ea d‘

StA^ERr? bf"e MAIS°N^7our et jardin,' rue Porte 
ht. Leouaid. S adr. les après-midi j Basse Sauvenière, n» 819.

, -uuw. Diége ’ce,Tt7ede8grandâ théâtres d’Italie 
ilio°. lu Jamcdl Prochain '1aineu5e.ProP°se de donner 

b v ,pUtal7 que cJnl a„S,al e de a Société-d’Emu-
été

les vi'les où°eliqUseef.etfe-Cantalrice s est acquise ^tlans
t®. «il ? *?ä>« V «!

Îrooncff/f1^BieVd’cm!.ata»itie8grand3 théâtres d’Italie | VEjNTE TRÊS-CONSIDÉRABLE D’IMMEUBLES

Les lundi, mardi et mercredi, l»v, 2 et 3 octobre 1880
SERVAIS3*’63 ,du matinr’ par 'e ™inistère de°Me PhilSè

SaumBère "n“ 7%’ a ^ ’ en. f00, ô'ode , au quai de fa 
oujveruue , n 798, il sera procédé a la VENTE PTTRr TOTTT?
et a I extinction des feux, des IMMEUBLES et RENTES
Äs'1YÂ,pI,aïîeDaM.à 13 -n de Mr Arnold’
DUBOIS , lorsqu il vivait, ancien notaire , domicilié à Tilleur :

IMMEUBLES.

17<= lot. Une maison, n° 3 , avec un jardin y annexé, conte
nant environ 6 perches 54 aunes, ces derniers objets sont loués 
au sieur Joseph Desy. 1 ULa

Les immeubles composant le 3e lot, inclos le 17e j
ment situés en ladite‘commune de Tilleur ' Êÿ0^3

18e lot. — Une prairie, située en lieu dit aux Ressaies 
che Taskin.enVIr0n 6 PPrCheS 74 aunes ’ ^fermée à Eusta-*

lei « jÂSSi?**’ V*-»««. »-

““ ' rw»Do„„j, ,3

dit»1^l0t' T;11"6 pi,-‘ce de terra à ,abour. située au-dessus de la

m ÖSÄ;aa r—35 —. Ä
i'i.T.Ï'"“""' r""C-i"‘, conlenant ,3 p„.

L|.r=sii ükïc -
24« lnf TT,on • ' Y Y *',vcc Par ,ea,t sieur Desy.contenant Yperdref’ iLteT"'  ̂ T^,jot,

25= lot. — Une idem, sise au B ois de Mont. contenant! 4

p TeflV 7 aU/ieS ■ adeTmde aux enfrns de Pierre André.
Les biens formant le 18e lot inclus le •. ,

en la commune do Jemeppe-sur-Meuse ’ S°nt sltUâS

WdCjf,n'£,0S pi“es située° ™ to commune de 

conf nant' 7Y fcYcYeftT™ ^ dU

ÄÄÄ.8“ m beU dit ■ oon*e-

contenant 19 perchef 62 ^ ^ maiS°n d‘te dchaviere>

BihoûlqUatCe deiniêreS Piêces 50111 “P1““-1« par Hubert

coffnfnt Y^Xn^ufe? ’ SHUée * “« dd ^tte , 
euffeu^diÆftr ’ CüntenaUt43percheS 59ail“e5’ 3i‘^a

ViHégiafUXdemièreS Piéce3 SOnl a!Tci™c'e3 à Henri Guillaume

34:Jot. —■ Une idem, située en lieu dit 
nnnt o3 perches 35 aunes-, cultivée par Martin Sartoz ®‘ 

00 lot. “ Une idem, aussi située en lieu rlîi iw ,, 7 contant 28 perches 33 aunes , exploilée'paf

en§aS»V„T décernés à r..enclre et les éloges qui
^ soirée es “mateurs q- l, ' ”°US font un dev°ir
^ «ee. i-urs de bonne musique à assister à

»,ƒ> dAm , COMMERCE.

iU ° “Jî; T Pe't« active,

H»-?1"1’ 2 1,2 .fin °l° « , idem 3 1,2 o,o ^ 6,0 6Ï3 Slo.
Ixl Ai» n»«-.-. Go n » _ lol •>>»., 00 : ?jd a 98

j , f, *
de enange 16 1,2 0,0.

A ». c .l > uuu|OU1U0|0. 
4,7 s«c"'.té de comm. 00 0,0 0i0
Vv 8r- B- 00 0,0 0,0. ’

*5 t*', •'«® '= »»
»b i n’ peina Lond.

'*■ -i “ -» Ä&" s
du fresor, 00 0,0 0,0 0,0.

Cfian.T

lis.
^fort 

^tauta.

Umlre-

l|8 p 
fiO,9P
'i?

S <18
35 3,8

40,6

Escompte 0 0,0

d 3 mois.

tude à Tilleur, avec plusieurs jaiïina ??0?de muTs et Vet

fuVs'pef feasn97 fYes“1116“3"66 d’enVir°U U" b°m,iar radtl i-

auffeseavhanbtlt3»ti0n ’ P,f T.silufation a.u bord de la Meuse et les 
autres avantages, y attaches, formerait une maison de camna 
gne , tres-agréable et fort commode. ’npa
occunée' t° aidre1>m?i)son - n° 4- située au même lieu ,
vironP 13 LrA YC|1 i$a,ck ’ avec uu ja,'dm contenant cn- 
>'11X1111 o perches 08 aunes , y attenant.
loué F Gfiles Hiar. 19 62 33363 ’ COntiSu à celui->-'i et

i» A7 !c'n~ Deux versers 1 dont l’un dit le Marcaae, et l’autre 
AA YTC°ntenant eilsemble 6i Poches 3 mines 

cbesSlauYes ,Ver§er’dit contenant 3o per-
unf A;. 7 fre P’èçe de fonds, dite Terre-Vasseur , dont 
"r.PatY b0Ur et J Rdfie en prairie , contenant environ 73
S et Jean Gérard?^106 ^ V63Ve de Lambel1 Eo11-

l0t' “ .üne piYe de lrie à Iabour - située en lieu dit 
Gerarcf1 con^euan^ perches 78 aunes, eultivee par Jean

unes , affermée à Gilles Mercenier. ’ utenaat (5 perches 69 
37= lot. — Une idem , située en* lis,, a:, c 

commune de Mons , contenant 1 3 iW1Tr„ B ^c,mm-e-les-f'illes' 

par le sieur Jean Burton perches 8 , exploitée
QOp 1.%#• TT„„  • • '»»« Âte.’SffiWf-.

tenue par Jean Jeunehomme ° Peic^ies ^ aunes , dé
Eloi, contenant98Pperchns4oraunestUed'tl eS dG 13 EbaPe]leSG 
Paschal Del ville. 1 aunes ’ dctenue par la veuve de
bonnier 28 pEchef 54 ’„„„es ^e!?ère la Rus > contenant un 

41 e lot.-Une idem X’A TVY IIe™ai1 DeIp‘‘le. 
bonnier 19 perches 57 aunes * dos d Aine, contenant un

,0 I XT-----  "«UC«.

Y.3 aulet™ ’ ditC 33 33 T/lie''VüUrs ’ “«tenant
_ TT---- • i

43 perches
contenant m SÄ’XÄ“ ^ ^ ^ « 

tenant 3 bonniers 12 perchesTaTunèA13 d<3 Remiconrt, con-

perchesl 9~aunës.idera’ aommé° ^-Marquet, contenant 83
45^1 46=mî3tbleSCOmposant ,es 39°.d0v,4(= 4;= jq0 lia 

Les %cl° ’cZtSÜl‘éS eU U commune do Xnel.'  ̂

par ladite veuve de PaYhalYe/villeY'^ 46 ’ S°‘U exPloile'eipioiteeâ

2



Suite et ordre
des lots.

RENTES. T- 1

INDICATION DCS RENTES

Système décimal. Ancienne
dénomination.

Noms, prénoms et domicile des débiteurs.

47 965 lit. 56 dés 
épeautre.

8 rnuids ,

48 44 fis. 80 c. 80 fls. B. Liège.

49 26 » 88 » 48 fls. B. Liège.
50 133 fis. 54 c. 74? 100 282 frs. 64 c.
51 27 » 56 » 92 48 fls. B. Liège.

52 14 » 93 » 33 26 fls. B. Lie'ge.

53 14 » 35 » 90 25 fls, B. Lie'ge.
54 15 » 79 c. 49; 100 27 fls. 10 sous.
55 50 » 54 c. 36/100 88 fis. B. Liège. ,
56 6 n 51 « 90 a 11 fls, 7 sous. J
57 47 » 99 » 77 » 83 fls. H sous. /
58 9 » 01 » 3 a 15 fis. 13 sous 31. [
59 8 n 87 « 39 B 15 fis. 9 sous. )

60 870 lit. 17 dés épeautre 3 rnuids. 4 set. 1 [3.1 
de setier. 1

61 4 As. c. 02 05/100 7 fis. B Liège.
62 A, 1 fl. 49 c. 33/100 2 fis. 12 sous. j

B. 4 a 02 a 05 » 7 fis. B. Liège. i
A, 3 a 77 » 52 a 7 frs. 99 centimes. ’
B, .2 a 86 a 80 a 6 a 07 a 1
C, 2 a 86 » 80 fl 6 a 07 a
D, » a 35 n 18 fl 12 sous 1 Hard.

64 5 » 16 » 91 o 10 frs. 94 centimes.
65 3 a 44 a 62 a 6 fis. B. Liège.

66 122 Ut. 85 dés épeautre. 4 setiers.

67 716 lit. 60 dés épeautre. 2 rnuids 7 set. 1 [3 
de setier.

68 14 fis. 35 c. 90/100 25 fis. B. Liège.

69, 61 lit 42 dés épeautre. 2 setiers.
! A, 17 As. 23 c. 08/000 30 fis. B. Liège.

70 j B, 1 a 14 a 87 » 2 a a

71 3 a 01a 54 a 5 fis. 5 sous.

72 11 a 48 a 72 o 20 fis. B. Liège.
73 285 lit. 64 dés épeautre. 1 muid 1 sect. 1 [3 

de setier.
74 3 fis. 89 c. 34/100 8 frs. 24 centimes
75 122 lit. 85 dés épeautre. 4 setiers.

76 2 fis. 29 c. 74/100 4 fis. B. Liège.
77 7 » 46 a 67 a 13 fls. B. Liège.
78 9 a 18 a 97 a 16 fls. B. Liège.

79 6 a 38 a 06 a H Ils. 2 s. 1 1.

80 7 » 46 a 67 a 13 fls. B. Liège,

81 245 lit 70 dés épeautre. 1 muid.
82 168 lit. 92 dés épeautre. 5 set. 2 quart:
83 10 Ils. 33 c. 85/100 18 fis B. Liège.
84 9 fis. 04 c. 62/100 15 fls. 15 sous.
85 245 lit. 70 dés épeautre. 1 muid

86 13 fis. 78 c. 46/100 24 fls. B. Liège.

87 429 lit. 97 dés épeautre. 1 muid 6 set.
88 3 fls. 73 c. 34/100 

178 lit. 51 dés épeautre
6 fis. 10 sous.

89 5 setiers 3 quarts

90 22 fls. 97 c. 44/100
1 pog.

40 fis. B. Liège.

A, 1 11. 72 c. 31/100 3 fis. B. Lie'ge.
9i' B, 1 a 72 a 31 a 3 a a a

C, a 57 a 44 a 1 a a a

D, a 57 a 44 a 1 a a a
92 4 a 59 a 49 a 8 fls. B. Liège.

,93 22 a 97 a 44 » 40 fis. B. Liège.

94 14 " 68 a 93 » 25 fis. tl s. 2 1.

95 261 lit. 06 dés épeautre. 1 muid 2. qu.

96 8 fls 61 c. 54/100 15 fis. B. Liège.
97 2 a 55 « 59 a 4 fls. 9 sous.
98 1 fl. 43 c. 59 » 2 fis. 10 sous.

99 6 a '74 a 88 a H fls. 15 sous.

100 18 a 9 a 23 a 31 fls. 10 sous.-
101 10 » 33 a 85 a 18 fls. B. Liège.
102 (99 lit. 63 dés épeautre. 6 set. 2. qu.
103 5 fls. 51 c. 38/100 9 fis. 12 sous.
104 3 a 21 a 64 a 5 fis. 12 sous.

La veuve de Grégoire Godinasse, de Chê- 
née, et autres
iriri Guillaume Villégia, de Seraing sur 
Meuse.

Noël Colleye de Jemeppe.
M. Arnold Joseph Dubois, de Chokier. 
Lambert Lempereur, domicilié à Tilleur, 

et autres.
Gerard Joseph Letuic et Gilles Joseph 

Evrard de Seraing sur Meuse.
André Bidlot, de Tilleur.
Joseph Lhoneux et son épouse,de Tilleur.

' Les dames épouse Colville et Wavrée, nées 
Delbouille , domiciliées à Jemeppe.

I Joseph Lejeune de Tilleur.

Anne MarieEourgon, épouse de Lambert 
Dehaleux , demeurant à Verriers.

Ladite épouse Dehaleux.
Guillaume et Robert Joseph Gilon , de 

Tilleur.
Marie Jeanne , Gérard Joseph et Mathieu 

JosephBegon, demeurant sur les trixhes, 
commune de Flémalle-IIaute.

Nicolas Joseph Frankignoul, domicilié à 
Jemeppe , et autres.

Nicolas et Martin Moray, de Seraing sur- 
Meuse.

Lambert Abry, domicilié à Ougrée. 
Hubert Dogné et Marie Arme Renier, son 

épouse , demeurant à la Boverie , com
mune de Seraing sur Meuse.

Henri Charles Mathias Kockelkorn , de
meurant au faub. S Laurent , à Liège. 

Joseph Lhoneux, déjà nommé.
Gérard Denis, de Mons , et autres.

Toussaint Mareotty , de Jemeppe. 
François Delise , dit Leçpagne , domicilié 

à Loyable , commune d’Ampsin. 
Gérard Badet, d’Ampsin.
Joseph Roba , demeurant à Amay.
La veuve de Gilles Joseph Lefebure , 

d’Amay.
M. Gérard Thomas Pierre Joseph Nagel- 

maîvCrs . de Lie'ge.
François Dubois, domicilié à Lise , com
mune de Seraing sur Meuse.
Thomas Joseph Streel , derneur. à Liège. 
M. Noël Geradon,de Mons, et autres. 
Toussaint Hennin , d’Ougrée et autres. 
Nicolas Elias , demeurant à Visé.
Marie Catherine Renier, demeurant , au 

Bois dé Mont, commune de Jemeppe. 
La veuve de Gilles Lemaire , née Joins . 

de Tilleur.
Simon Dister , domicilié à Ans.
Jean JosephPrévot, de Soumagne.
Pierre Joseph Michel, demeurant audit 

Lise, et autres.
Lambert Thomas , demeurant à Pansy , 
commune de St.-Nicolas.
Gilles Joakim. \ Ces quatre
Michel Goffin. s teurs sont domi-
La Ve de Jean Joseph \ ciliés en la corn-

Barbier. 1 mune de Grâce
Antoine Paquay. \ Montegnée.
Nicolas Joseph Spineux, domicilié à Hol- 

logne-aux Pierres.
Les représentaus de Léonard Palante, 

de Liège.
La veuve de Georges Franck, réalliée au 

sieur Joseph Ancenne de Lie'ge.
Les héritiers d’André Lecharlier, de son 

vivant, domicilié à Vollem 
La Ve de Georg. Plumier, d’Eugis et autres. 
Jacques Ransy , de Herstal.
Jeanne Bodet, épouse de Paschal Cres- 

pin , demeurant à Flémalle Grande. 
André Franck , veuve de Catherine Four

neau , domicilié â Jemeppe, et autres. 
Louis Joseph Hubart , de Liège.
La veuve de François Dubois , de Tilleur. 
M. Winand de Fraituie , de Rumen.
Henri Philippart, de Liège.
La veuve de Benoit Detilloux, d’Ivoz.

C/5
fi-CO) S-* INDICATION DES RENTES
_
F °

Q-
Cl Système décimal, j Ancienne

dénomination.

105 245 lit. 70 dés épeautre. 4 muid.
106 230 lit. 34 dés épeautre. 7 set. 2 q.

107 245 lit. 70 dés épeautre. 1 muid.
108 6 fis. 89 c. 23? 100 12 fls. B. Liège.

1 A, 1 a H 29 a 1 fl. 18 s. 3 1.
1095 B, 1 a 50 77 a 2 a 12 a 2 1. )i( C, 92 lit. 14 dés épeautre 3 setiers.
110 13 fls. 21 c. 3/100 23 fls. B. Liège.
111 573 lit. 28 clés épeautre. 2 muids 2 2[3

i setier.
j 112 368 ht. 55 dés épeautre. 1 muid 4 set.

113 7 fls. 46 c. 67/100 13 fls. B. Liège.
f 14 14 fis. 93 c. .33 a 26 Ils. B. Liège.
115 5 » 74 » 36 » 10 fls. B. Liège.
116 3 fis. 44 c. 62 a 6 fls B. Liège.

117 368 lit. 55 dés effraction 12 setiers effraction-
nés à 2 fls. 08 c. nés à 3 fl s. 12

118
21/100. sous 2 1.

207 lit. 30 dés épeautre. 6 set. 3 quarts.

119 H fls. 48 c. 72/100 20 fls. B. Liège.
120 32 >5 02 » 05 » 55 fls. 15 sous. ,
121 5 » 28 » 41 » 9 fls. 04 sous.

5 set. 2 mesur. 1122 154 lit. 52 dés épeautre.
123 10 fls. 08 c. 18 fls. B, Liège.

124 1115 lit. 86 dés épeautre 4 muids 4 set. 1/3

125
de setier.

4 fis. 02 c. 05? 100 7 fls. B. Liège.
126 j A, 2 fls. 15 c. 39/100 3 fls. 15 sous.

127
B, 1 » 72 » 31 » 3 fls. B. Liège.

9 a 90 a 77 » 17 fis. 05 sous.

A, 122lit. 85 dés épeau- 4 setiers.
128, tie.

B, 15 lit. 36 dés épeau- 2 quartes.
J Ue

1 A, 153 lit. 56 dés épeau- 5 setiers
129, tre.

B, 1 22 a 85 a 4 setiers.

130
G, 61 » 42 » 2 setiers.

3 fls. 81 c. 24/tOO 6 fls, 12 s. 3 1.
131 2 » 94 » 36 » 5 fls. 2 s. 2 I.
132 43 fls. 87 1 il cents
133 2 ils. 06 c. 77/100 3 fls. 12 sous.

134 A, 2a 87 a 18 a 5 fls. B. Liège.
B, 1 a 57 a 95 a 2 fls. 15 sous.

135 i 16 fls. 38 cents. 29 (1s. 05 sous.

'A, 1 fl. 14 c. 87/100 2 fls. B- Liège.
136

B, « 43 » 08 « 15 s. B. Liège.
137 20 » 67 a 69 a 3b fls. B. Liège. )
138 8 » 72 » 32 » 15 fls. 3 s. 3 1. j
139 13 » 19 » 26 n 23 fls. 11 s. 16 sooz
140 245 lit. 70 dés épeautre. 1 muid.

141 14 fls. 35 c. 90/100 25 fis. B. Liège.
142 6 « 79 » n 12 fls. 2 s. 2 1.
143 17 ft 23 » 08 « 30 fls. B. Liège.
144 245 lit. 70 dés effrac- 1 muid eflï action-

tionnés à 4 fis. 88 c. né à 8 florins fO
3i/f00 sous.

145 1 fl. 40 c. 72/f 000 2 fls. 9 sous.

146 165 lit. 08 dés épeautre. 5 set 1 qu. 1 pog.
147 4 fis. 48 c. 8 fls. B. Liège.

148 5 fis. 74 c. 36/rOO 10 fls. B. Liège.

149

A, 2 n 46 » 97 »
B, 3 lit. 9?10 de vin ef-

4 fls. 06 sous. I
3 1|4 pots , eflrac- J 

tionnés à 16 s.ffi actionnés à 46 c.
67/100 1 Hard. I

150 ' 5 fls. 74 c. 36/ f 00 10 fls. B. Liège. 1
151 f2 a 92 a 3i a 22 fls. 10 sous. /
152 9 » 08 a 2f a 15 fls. 16 sous f 1. 1

f A, 230 lit 34 désépeaut. 7 set. 2 qu. 1
153 B, 92 » 14 » 3 setiers.

1 C, 92 a 14 a 3 setiers. J

Noms , prénoms et domicile des débiteur!,

I. Richard Dusard, de Liège.
.a veuve de Nicolas Xhignesse, de île- 

malle Haute , et la veuve de Joseph 
Dejaer.

sur-Meuse.

ladame veuve de Jean Valentin François 
domiciliée à Jemeppe sur Meuse. 

i.a demoiselle Elisabeth Bussy, de Liège 
trnold Foidart, domicilié à Lpngdoz 

commune de Liège, 
acques Joseph Magnery, de Seraing su 
Meuse , et autres.

.edit M. Jacques Joseph Magnery.
Æ. Jean Kinon , deFlémalle-flaute.
>1. Benoit Guilmot, demeurant à Ivor, 
ean Henri Bovy et son épouse, de Fié 
malin Grande

eau Léonard Redouté , domicilié à Sclrs 
sin , commune d’Ougrée, et aubes.

------I--- , .gUVEV.1 , ---- ----- -
tit-Montegnée, commune deSt-Mcoh 

I. Jean Toussaint Beco, de Chokier.

Meuse.
artin Roba et son épouse, née Butais 
demeurant en Parfond-Vaux, coron» 
de Flémalle-Grande.

Mme. veuve Duchesne, HubertMarécua 
de Jemeppe sur Meuse, et autres. 

La veuve de Jean Pierre Detilloux, d’Yvo: 
La veuve de Pierre Joseph Duchesne, « 

meurant à Pansy, commune de Jemepp 
La veuve de Nicolas Vivegnis, deTillr® 

■an Antoine Gerardy, fils, mineur “ 
Jean Antoine Gerardy, décédé, de so
vivant domic.à Hermalle-sous4rgcill»

Servais Collette , demeurant à Horloz, 
commune de St.-Nicolas.

La veuve de Paschal Lambert, demeursjj 
à Parfond-Vaux , commune de Flea1’
Grande.

Les enfans de Henri Lambert ÇfdeMm 
Dubois , époux décédés, de leur BV»« 
domiciliés à Seraing sur Meuse. 

André Fire, de Jemeppe;
La veuve de Jean Dechesne, de Jen pi 
André Bidlot, de Tilleur. ^
Mme. veuve Lemarchand

P'demeurant place St. Je®mange
lie, à Liège, , nq

La veuve de Gérard Bidlot, ue 
Jean Gérard de Tilleur.
Les enfans de Jacques Five, - 

- ................... r Flémallequ’il vivait, domicilié à _ 
Tliiry, Antoine, Jacques^« 

Thonon , demeurant Pansy,1
mune de St-Nicolas. ,

Antoine Deltour de Flémalle-“1'
La veuve d’Evrard Collin, i>ee 

de Barveaux sm Outre, et *
M. Braconnier de Tilleur. j,
J ose h Vigoureux, de Lexbfi 

de Horion-Hozémont.
Toussaint Monseur, de 
Jean François Wéry , deFjem 
Jacques Lempereur, deT>[' .}[j 
Louis Verdin , Jacques ^ ' ' fa

Barbier, dom. à Grâce-Monteg»
- n réài

La veuve de Noël Bourg111 s."°g0’umal 
au sieur André ChefueuX i ,e piège- 

Pierre et Simon Parmentier, gerajng 
Laurent Jacquemart , d 

Meuse. , u?e <le
Marie Françoise Melardi QUgrée 

ques Chapa.
Jean Baptiste Eaty.

■ .
’ Joseph Dantliinne et ^a,%]^nlalle B 

bois, son épouse, d® paiticul 
et autres légataires , a 
dudit M. Dubois.

Ces rentes sont joliilement établies et exactement servies.
Les IMMEUBLES seront VENDUS le 1er OCTOBRE, et les REOTES aux deux autres seances, selon l’ordre indiqué au tableau qui précède.
On peut visiter les maisons tous les jours, depuis neuf heures du matin, jusqu’à midi et demi.
S’adresser audit notaire SERVAIS, à Liège, pour avoir communication des titres et prendre connaissance des conditions de la Vente dont il s’agit.

H. Lignac, impr. du Journal rue du Pot dor, b


